
Profitez de l’assurance de l’Auto-Moto-Club St.Vith !

Frais d’adhésion à l’AMC St.Vith 
pour un an pour 1 personne. 
= Avantages Club (manifestations AMC)
+ Assurance en cas de décès d’un accident de 
la circulation en tant que conducteur, passager 
ou occupant de 3000 €.
+ Assurance en cas de décès en tant que 
cycliste ou piéton suite à un accident de la 
circulation de 3000 €.

9€
6€ + 3€ 

=
Pour
seulement

+3€
Pour un supplément 
de seulement 3 € par personne, 
vous pouvez assurer les autres 
membres de votre famille 
vivant sous votre toit.

+3€
Pour seulement 3 € supplémentaires 
par personne, vous pouvez également 
être assuré pour 4000 € en cas 
d’invalidité permanente suite à un 
accident de la circulation.

Avec le système du multiplicateur, vous pouvez 
augmenter le capital décès et l’invalidité permanente 
de chaque membre de la famille par tranche de 3 € 
par risque assuré.

X...

Quelques exemples : 

Famille (père + mère + 2 enfants) assurée en cas de décès 
= 6+(4x3) = 18 € (total assuré pour 12.000 €)

Personne seule assurée 3 x en cas de décès et d’invalidité = 6+3x(3+3) = 24 €. 
(total assuré pour 9000 € en cas de décès + 12 000 € en cas d’invalidité à 100%)

Couple marié assuré deux fois en cas de décès et d’invalidité 
= 6+2x(3+3)+2x(3+3) = 30 €
(total assuré pour 12.000 € en cas de décès + 16.000 € en cas d’invalidité à 100%)


